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Il y a un an il n'y a P a S P l u s 

d'un an 1 i>—-.. 
Eh bien l il se trouve des journaux a 

Pa r i s qui osent célébrer ce soml.re anm-
versai re , en demandant la fermeture des 
conseils de guerre et l 'ouverture qee p o 
sons . A.h 1 nous sommes loin déS petF 
t i o n s q u i revendiquaient iniellouseinent 
pour Paria la fonction de capitale, loin 
aussi de celles qui réclamaient l amnis
tie ! 

L'amnistie ! 
Ecoutez le Radical. 
Il d i t : Assez parlé dos vaincus, c est 

maintenant le tour des vainqueurs ! 
Et dans le même article, le Radical se 

déclare partisan de la conciliation ! 
Dérision 1 , 
« U s'agit, dit-il , de faire le procès de 

ces gens qui , sous prétexte de rétablis
sement de l 'ordre, se sont livrés à une 
des plus effroyables orgies de vengeance 
que l'histoire ait jamais eu à enregis
t rer , orgie qui n 'est pas finie encore^ 
Une année n'a pas suffi pour dissipé?1 

l é b n é l é sanglante de ces monstres enra
g é s . » 

Et le Radical prétend que la liberté 
de la presse n'existe pas . Autrement il 
commencerait de suite le procès des 
va inqueurs . 

Et cet estimable organe de la déma
gogie n'hésite pas à avouer que s'il ré
vélait tous les actes dont il a été témoin, 
du 18 mars à la fin mai , il forgerait le 
carcan qui servirait à étrangler la 
République dans le fantôme de la 
Commune et avec elle tous les Républi
cains. 

Voila où nous en sommes après une 
longue année de république provisoire ! 

Quand on vit dans un temps pareil, 
les ra isonnements deviennent peu de 
chose et c'est aux faits seulement, à 
leur simple vulgarisat ion, qu'il laut de
mander quelque remède. A c e propos, 
nous croyons bon de citer des paroles 
prononcées en M U par un homme 
d'histoire et d 'Etat , paroles qu'on ae 
saurai t assez répeter, tant elles sont 
concluantes. 

« La République a été LSSAYÉK d'une 
manière concluante( suivant nous . On 
nous objecte tous les jours : ce n'est 
pas la république sanglante comme celle 
de ces temps que nous voulons : nous 
la voulons paisible et modérée. Eh 
bien ! on commet une erreur <jrave quand 
on dit que l'expérience n'a pas porte 
sur deux points, u. Y A BU r.\K R&PUBLI-
QCB SANCI.ANTK PENDANT UN AN ; mais 
P E N D A N T H C I T A N E U F A N S ^ ' É T A I T 
UNE REPUBLIQUE QUI AVAIT L'IN
TENTION D'ETRE MODÉRÉE E l QUI 
A ÉTÉ ESSAYÉE PAR DES HOMMES 
HONNÊTES ET CAPABLES. 

» Sous le directoire, c'étaient des 
hommes comme Laréveil l ière-Lépaux, 
Barthélémy , Bewbel , Sieyéa , Carnot , 

' h o m m e s modérés,capables ,qui voulaient 
non pas la républ ique de sang, mais la 
République paisible. 

» La victoire n'a pas manqué à ces 
hommes; ils ont eu les plus belles vic
toires: Rivoli,Castiglione et mille autres ! 
La paix ne leur a pas manqué non plus; 
car Napoléon leur avai t donné celle de 
Oampo-Formio, la plus sûre et la plus 
honorab le . 

» Cependant , en quelques années, LE 
DÉSORDRE ÉTAIT PARTOUT ; ces 
hommes d 'Etat étaient honnêtes, et ce
pendant le Trésor était l 'vré au pillage ; 
personne n'obéissait; les généraux les 
plus modestes , les plus probes, des gé
néraux comme Championnat et Jouber t , 
refusaient d 'obéir aux ordres d u g o u v e r -
ment ; C'ÉTAIT un MÉPRIS,UN CHAOS 
UNIVERSEL. Il a fallu que des géné
raux vinssent renverser ce gouverne
ment (passez-moi l 'expression), à coups 
de pied, et le mettre à sa place. 

« Ainsi, dans ces dix ans , IL S'EST 

On a eu la République c l é m e n t e ' s a n 
glante , mai* la République clémente 
qui oaulaii être medèrée, ET QUI 
N'EriT ARRIVÉE QU'AI . ' M F P B I S ^ M ' . » » -
quen majorité, les hommes qui la dir i -
ae tient fussent d 'honnête* gens , 
* ,< Al SRI, LA FRANCE EN A ' T I O R -
REUR;QUANDON LUI PARLE REPU
BLIQUE, ELLE RECULE EPOUVAN-
T L. E, E L LE SA 1T Q U E C E COUVER N E-
MENT TOURNE AU SANG OU A L'IM-
BÉCIL1TÉ. 

Celui qui tint ce langage enseigne par 
des faits universellement connus , c'est 
M. Tbicrs . 

A l o r s . . . mais depu i s . . . 
Eh bien . depu i s nous nous permeU 

de 1872 et 1873 pour t r avaux d'amélio- , 
ration à l'école des garçons, rue de la ' 
Paix. 

Vole une somme de 18,000 fr. à ins
crire 'i a su r le budget supplémentai re 
de 1*72 et 1,3 su r le budget de 1873, 
pour le relevé à bout de la"chaussée do 
la rue du Collège, partie comprise entre 
les rues Pellart et des Charpen t ie r s . 

Le secrétaire., 

Ca. J L N K E R . 

Nous ull iroas l 'attention du M. lo di

r a NOUS DE LA FEANCï 
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Session de mai Itil'l. 

[Suite.) 

Sommaire de la séance du 21 mai 1878. 

I Présidence de M. J . Dorcgnaaaeorl, maire. 

Sont présents : MM. .J. Reregnnucourt , 
| Deleporte-Rayart . Achille Scrépel , 

Edouard Delatlre. Louis Watine, Joseph 
; Quint, Ch. J u u k e r , Ch. Daudet, A . I I in -
! d ré , Dollebecq-Resfnniainos, Henri Pa-
I rent, Pierre Flipo, Louis Rai butin, Scré-
j pol-Roussel, Henri Scrépel , Paulin Ri-
î rhard,Deieourt-Tiers ,Oodelroy,A.Talon, 

Carrct to-Pennel , Charles Roueeel, J . - R . 
Delpianquc, Touleinonde-Nollet , Molle-
Rossut , Léon Foveau . 

Sont absents : MM. A. Famechon, en 
voyage, Labbe-Copic, Désiré Si val, en 
.voyage, C. Castel, en voyage, C. Descat, 
[empêché, Moïse Rogier, indisposé, Au
g u s t i n Moral, indisposé, A. Barbaux , L. 
! Willem, B . Coulogue, empoché . 

Le Conseil municipal : 
En exécution de» engagements con

tractés par la ville v is-à-vis des proprié
taires donateur;, des ter ra ins pour l'égli
se de l 'Epaule, vote une somme de fr. 
50-00*» pur annui tés de 10,000 fr. pour 
la construction d 'une église qui devra 
être érigée en paroisse à la condition 
que l'église, ù l 'aide de cette allocation 
et des aut res ressources par des dons 
qui pourraient ê t re recueill is , soit eu état 
de .soi vil- à l 'exercice d u culte dans l'in
tervalle de ces cinq nnnées ; 

Approuve le rappor t du d i rec teur des 
t ravaux municipaux, dont les conclu
sions tendent à voter une somme de 
J 7,000 francs pour répara t ions à exécu
ter a l'église Notre-Datue, (tyo de cette 
somme seront inscr i ts au budget sup
plémentaire de 1872 e t I /o su r celui do 
'187:;»: 

Prend en considérat ion et renvoie à 
l 'examen de la Commission de survei l 
lance de» é œ l e s , u u e motion de M. Flipo 
tendant ù établ i r la gra tu i té complète 
pour l 'achat des fourni tures de classes ù 
tous les enfant i de nos écoles commu
nales . 

La Commission des écoles réélue se 
compose de: 

MM. C. Godefiroy, Ch. J u n k e r , Ch. 
Daudet, P . Flipo, L. Barbot in . 

\ ota d ivers crédi ts ù inscrire au bud
get supplémenta i re de 1872, pour rem
bourse r les frais de pavage et d ' égout : 

17,304 fr. 22 pour la rue de la P ro 
m e n a d e ; 

4f45&fr, 28 pour la rue des Fi la tu
res; 

10,600 fr. » pour ia rue des Longues -
l la ies : 

i l i i i i r jd i nui 

L 'ordre du jour de cette réunion com
prend les objets su ivan t s : 

1° Comptes et budge ts de la chambre et 
de la bourse de commerce. 

2.° Enquête su r les suc re s . 
3" Objets d i v e r s . 

Hier après-midi , rue de la Perche , 
plusieurs entants s 'amusaient à t ra îner 
une brouet te , lorsque le plus jeune d 'en
tre eux, Henri Danheuse, âgé de 5 ans , 
est tombé si malheureusement qu'il s 'est 
fracturé le bras droi t . 

La police de Roubaix a arrêté Charles 
Clamacrt , ourdisseur , âgé de 39 ans , 
pour contravention à un arrê té d 'expul
s ion. 

Roubaix. 
» Je suis à mémo de prouver qu'hier soir, I 

au retour, M. le brigadier de la douane del 
"Wattrelos a non seulement effectué, comme] 
il en a le droit, la visite minutieuse des vpi-
tures, mais qu'il s'est permis, à plus de dix I 
daméa et demoiselles de ma connaissance,] 
une visite personnelle, fort désagréable, et j 
cela, sans tenir compte des observations de 
plusieurs d'entre elles, qui lui rappelèrent ' 
qu'une femme ne devait être visitée que 
par une femme. 

» .si le publie éLait informé de ce procédé, 
qu'il serait convenable, à mon avis, de ne I 
pas laisser se continuer, j'aime à croire qu'il 
y feiait mettre Lou ordre. 

» Je verrais avec satisfaction ma récla
mation figuier dans les colonnes de votre es-j 
liinaMo journal. Bu attendant,veuillez agréer,! 
Monsieur le Directeur, mes civilités. 

a F'»« IL L . M. » 

Monsieur le Rédacteur, 
11 y a quelques semaines, un individu se^ 

présentait de maison en maison portant un 
cahier de souscription dans 1J but de subve
nir aux frais d'une Cavalcade qu'on organi
serait à Roubaix pour le lundi de la Pente-
cote, au protit de l'œuvre delà libération du j 
territoire. 

Le lundi de la Pentecôte est passé, nous! 
n'avons rien vu. et nous n'entendons parler 
de rien. Ou ne nous dit pas. à nous tropl 
complaisants souscripteur-,, l'usage qu'on ai 
l'ait de notre argent. Ce serait bien le moius, j 
ce me semble, que Messieurs les orgauisa-
leuis de la Cavalcade nous meissnt au cou
rant de l'emploi qu'ils ont fait des foudsl 
qu'on a mis entre leurs mains 

Recevez, Monsieur le Rédacteur, l'assu-| 
rance de ma parfaite considération. 

Un de vos abonnés. 

Hier soi r ,vers neuf heures ,un violent | 
incendie a éclaté à Liilç dans une filature 
située quai de la I laule-Deùle,appar-I 
tenant à MM. Rouiller, Lemahieu et Da-
Ihuin.Le leu a éclaté dans les ateliers du) 
troisième étage et aussitôt il a pr is des] 
propor t ions considérables . 

Les secours sont aussitôt venus avec] 
leur prompt i tude accoutumée et nos 
pompiers ont accompli, avec le dévoue
ment dont ils donnent tant de p r euves , 
leur besogne dangereuse . O-ràce à eux-et | 
à une partie de notre garnison toujours 
pieté à tous les dévouements , on a pu 
réuss i r à circonscrire l ' incendie et à 

I p réserver ,e i : t r ' au t res , un immense ma-
j gasin où se trouvaient près de qua t re 
j oent mille francs de marchandises . L'a-
ï telier iui-mème n 'a été brûlé qu 'en par-
I lie, le rez-de-chaussée et le premier étage 
i sont à peu près préservés . 

Les pertes sont considérables , ma i s 
j couvertes par des a s su rances . 

Les autori tés civiles et militaires se . 
| sont empressées de se rendre au lieu du 
j s inis t re . Il n'y a eu heureusement per- , 
j sonne de blessé. (Mémorial.) 

La chambre de commerce de Lille sel 
réunira dans le lor.al ordinaire de sesl 

lelle, Dubus , su r la déclarat ion de ses 
enfants, a fait des aveux p resque com
plets; à l 'audience, il reconnaît avoir 
battu sa femme, mais il ne peut savoir 
eu Juste si les coups qu'il lui a por tes 
Ont occasionné sa mort ; il prétend avoir 
m r b e a u c o u p dans la journée , n 'avoir 
pas su ce qu'il faisait, d 'au tant plus que 
sa colère avait été excitée en voyant sa 
femme complètement prise elle-même de 
boissons; il prétend que sa femme était 
sujette à la boisson. 

Reconnu coupable sans circonstances 
a t ténuantes , Dubus est condamné aux 
travaux forcés à perpétuité. 

Infanticide et suppression d'enfant. 
— Dans la soirée du 20 janvier 1872, 

élina Gilleron, âgée dé ftf ans , accou
cha chez son père, à Haussy, d ' un en
fant du sexe féminin; après avoir pré
tendu qu'il était né sans vie et donné de 
lausses indications su r ce que son corps 
était devenu, elle fit connaître que le 1er 
i'évi ier,eile l ava i t en te r ré dans le champ 
du sieur Rataitle. 

l»aé6oo»n»ÉMilQ q u ' a n . « A fit conduisit ù 
la constatation médico-légale que l en
fant était né à terme, viable, et qu'il 
avait respiré . En pressées d e eotle at
testation du médecin expert, Celina Gil
leron avoua que son enfant avait crié 
au moment de sa naissance, qu'aussitôt 
elle lui avait posé la majn sur la bouche 
et l'y avait maintenue jusqt*1* ce qu'ij ne 
remuât p lus . 

Suivant r-wxusée, eljp aupait commis 
I le crime à l'instigation de Jean-Raptiste 
j Marcaille, âgé do 32 ans , au teur de sa 
I gr-oaaesso, depuis longtemps son amant, 
I qui lui donné à plusieurs reprisée le eon-

seil d o t e r la vie à son enfant et indiqué 
j le mode d'exécution par elle employé. 

Divers indices autorisaient à penser 
qu 'au printemps de 1870, Célina Gille-

| ron avait d isparu; interrogée su r ce 
point, elle avoua être accouchée, le 28 
avril de celte année, et avoir étouffé son 
enfant qui vivait, dit-elle, après qu'il eut 
crie et en lui mettant la main su r la 
bouche. Cet acte, aflirme-t-elle, a été ac
compli conformément aux instructions 
de Marcaille,père de l'enfant. Elle ajoute 
que , le lendemain, elle a fait part à son 
amant , venu auprès d'elle, de ce qui s'é
tait passé; qu'il l 'avait approuvée et 
qu'il avait emporté l'enfant qu'elle retira 
de sa paillasse. 

Le3 restes de l'enfant ont été vaine
ment recherchés. „ 

Marcaille oppose à toutes les imputa
tions dont il est l'objet, des dénégations 
absolues . 

Marcaille est marié depuis 1863 et 
père de plusieurs enfants. 

Les deux accusés déclarés coupables, 
mais avec des circonstances atténuan
tes, ont été condamnés, savo i r : la fille 
Gilleron à dix ans de travaux forcés, 
Marcaille à sept ans de la mèrns peine. 

Malgré le mauvais temps, l'exposition 
horticole de Roubaix s'est ouverte di
manche dernier . 

Cette exposition honore MM. Legrand, 
les organisa teurs , car elle tend à propa
ger parmi nous le goût de l 'horticulture. 
Nous voyons donc avec plaisir cette en
treprise couronnée de succès. Pendant 
les journées de dimanche, lundi et mar
di , une affluence considérable n 'a cessé 
de visiter les vastes ser res de cet impor
tant établ issement. 

La durée de l'exposition avait d 'abord 
été tixée à trois j ou r s , mais nous savons 
que la date de clôture sera reculée j u s 
qu 'au lundi soir 27 couran t . 

K e r m e s s e s 
Dimanche 26 m a i . — Englos, Fives, 

Anstamg, Chapelles-d 'Armentières, Es.-
quermes , Erelin, Halluin, Hem, Scclin, 
Wambrechies , Wasquehal , Wicres . 


